
 
 
 

DEFINITION DE L’AXE DE RECHERCHE  
« INEGALITES ET DEMOCRATIE » 

 
 

L’égalité est au cœur de l’idéal démocratique. Mais dans la plupart des démocraties 

aujourd’hui les inégalités sont, soit persistantes, comme c’est le cas en France, ou 

croissantes, comme aux Etats-Unis. Même lorsque les inégalités ne s’accentuent pas, le 

sentiment qu’elles sont excessives prédomine dans l’opinion publique occidentale.  

 

Cette recherche n’abordera pas seulement la question des inégalités du point de vue des 

revenus et de la richesse, elle s’attachera aussi au genre, à l’âge, aux groupes ethniques, aux 

lieux de résidence, etc. Elle prendra en compte la dimension non seulement objective, mais 

aussi subjective des inégalités, c’est à dire l’importance de la manière dont ces inégalités 

sont perçues par l’individu et par la société.  

 

L’accent sera systématiquement mis sur les dimensions politiques des inégalités : c’est-à-

dire leur impact sur les préférences partisanes et les comportements électoraux, sur les 

politiques publiques mises en œuvre, et l’effet en retour de ces dernières. 

 

L’axe de recherche privilégiera l’analyse des articulations entre ces différents facteurs :  

 

 réalités objectives des inégalités socioéconomiques (de revenu mais aussi vis-à-vis 

du travail, de l’éducation, du rapport au patrimoine), et plus généralement liées au 

genre, à la génération, ou à l’origine socio ethnique, etc.),  

 représentations subjectives, 

 mobilisations sociales, électorales et politiques, 

 action et politiques publiques, notamment en termes de modification des régimes 

de welfare et des modèles redistributifs, et des esquisses de « discrimination 

positive ».  

 

Le projet de recherche lié à cet axe scientifique s’appuie sur un réseau de recherche 

internationale sur l’étude des inégalités : le réseau POLINE (The Politics of Inequalities). 

 


